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ARTICLE 1 - CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
LOCAL DôURBANISME

Le pr®sent r¯glement sôapplique au territoire de la commune de 
CAROLLES.

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU PRESENT REGLEMENT 
ET DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 
LôOCCUPATION ET A LôUTILISATION DES SOLS

a. Les dispositions du pr®sent r¯glement se substituent ¨ 
celles des articles R.111-1 ¨ R.111-27 du Code de lôUrbanisme 
(çR¯glement national dôUrbanismeè), ¨ lôexception des articles 
dôordre public suivants qui restent applicables sur le territoire 
communal : 

Les articles R.111-2, R.111-4, R.111-15, R.111-21 et R.111-22.

b. Se superposent aux r¯gles propres du P.L.U., les prescrip-
tions prises au titre de l®gislations sp®ciýques, notamment :

- les servitudes dôutilit® publique affectant lôutilisation du sol, 
cr®®es en application de l®gislations particuli¯res qui sont re-
port®es sur lôannexe ç tableau et plan des servitudes dôutilit® 
publique è,

- les dispositions de la loi nÁ 92-3 du 3 janvier 1992 dite ç Loi 
sur lôeau è et ses d®crets dôapplication,

- les dispositions de la loi nÁ2001.44 relative ¨ lôarch®ologie 
pr®ventive et ses modiýcations

- les dispositions de la loi nÁ 93-24 du 8 janvier 1993 et ses mo-
diýcations sur la protection et la mise en valeur des paysages 
et ses d®crets dôapplication,

- les dispositions de la R®glementation Sanitaire en vigueur,

- les r¯gles dôurbanisme des lotissements, y compris ceux dont 

le maintien au-del¨ de 10 ans apr¯s leur approbation a ®t® 
d®cid® conform®ment aux dispositions de lôarticle L.442-9 du 
Code de lôUrbanisme,

- la police des installations class®es, issue de la loi 76-663 du 
19 juillet 1976, est codiý® aux articles L.511-1 du Code de 
lôenvironnement. Elle est compl®t®e par le d®cret 77-1133 du 
21 septembre 1977, texte de nombreuses fois modiý®es.

c. Dôautres informations pour les am®nageurs sont indiqu®es 
ci-dessous, car le statut des zones ainsi concern®es peut °tre 
utile ¨ conna´tre. 

Il sôagit des zones du Droit de Pr®emption Urbain, institu®es en 
application des dispositions des articles L.211-1 et suivants du 
Code de lôUrbanisme, et les zones de pr®emption du conserva-
toire de lôespace littoral et des rivages lacustres, institu®es en 
application des dispositions des articles L.142-3 du Code de 
lôUrbanisme.

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le P.L.U. est divis® en zones (d®ýnies par 
les articles R.123-5 ¨ R.123-8) qui incluent notamment les ter-
rains class®s par ce P.L.U. comme espaces bois®s ¨ conserver, 
¨ prot®ger ou ¨ cr®er ainsi que les emplacements r®serv®s vis®s 
aux articles L.123-1 et L.123-2 du Code de lôUrbanisme.

a. Les zones urbaines dites ç zones Uè
Correspondent ¨ des secteurs d®j¨ urbanis®s et des secteurs 
o½ les ®quipements publics existants ou en cours de r®alisation 
ont une capacit® sufýsante pour desservir les constructions ¨ 
implanter.

b. Les zones ¨ urbaniser dites ç zones AUè
Correspondent ¨ des secteurs de la commune ¨ caract¯re natu-
rel, destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation.
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c. Les zones agricoles dites ç zones Aè
Correspondent ¨ des secteurs de la commune, ®quip®s ou non, 
¨ prot®ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
®conomique des terres agricoles. Y sont seules autoris®es les 
constructions et installations n®cessaires aux services publics ou 
dôint®r°t collectif et ¨ lôexploitation agricole.

d. Les zones naturelles et foresti¯res dites çzones Nè
Correspondent ¨ des secteurs de la commune, ®quip®s ou non, 
¨ prot®ger en raison soit de la qualit® des sites, des milieux natu-
rels, des paysages et de leur int®r°t, notamment du point de vue 
esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôune 
exploitation foresti¯re, soit de leur caract¯re dôespaces naturels.

ARTICLE 4 - PRESCRIPTIONS DU P.L.U.

Les Espaces Bois®s Class®s ¨ conserver, ¨ prot®ger ou ¨ cr®er 
(EBC) (Article L.130-1 du Code de lôUrbanisme)

Les Espaces Bois®s Class®s (EBC) ¨ conserver, ¨ prot®ger ou ¨ 
cr®er ýgurent au plan de zonage. Ils sont rep®r®s au plan par un 
quadrillage sem® de ronds. A lôint®rieur des p®rim¯tres d®limitant 
les espaces bois®s ýgur®s au plan de zonage, les dispositions 
des articles L.130-1 ¨ L.130-3 et R.130-1 ¨ R.130-20 du Code de 
lôUrbanisme sont applicables.

Le classement des terrains en Espace Bois® Class® interdit tout 
changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation du sol de 
nature ¨ compromettre la conservation, la protection ou la cr®a-
tion de boisements. Il entra´ne notamment lôirrecevabilit® des 
demandes dôautorisation de d®frichement forestier pr®vus aux 
articles L.311-1 et suivants du Code Forestier.

Les Espaces Bois®s non class®s
Les d®frichements des terrains bois®s non class®s dans le pr®-
sent document sont soumis ¨ autorisation pr®alable en applica-

tion des articles L.311-1, L.311-2 et L.312-1 du Code Forestier 
et, quelle quôen soit leur superýcie, dans les bois ayant fait lôobjet 
dôune aide de lôEtat ou propri®t® dôune collectivit® locale.

El®ments du paysage, patrimoine architectural et historique

Haies et talus ¨ prot®ger (Article L.123-1 7Á du Code de lôUrba-
nisme)

Les haies et talus rep®r®s sont identiý®s au plan de zonage : les 
haies ayant une fonction hydrologique sont repr®sent®es par des 
triangles turquoise et les haies ayant une fonction paysag¯re par 
des ronds vert.

Tous travaux ayant pour effet de d®truire un ®l®ment de paysage 
identiý® par le Plan Local dôUrbanisme en application de lôarticle 
L.123-1 7Á du Code de lôUrbanisme doivent faire dôune d®clara-
tion.

Secteurs b©tis ¨ prot®ger (Article L.123-1 7Á du Code de lôUr-
banisme)

Les secteurs b©tis identiý®s comme devant °tre prot®g®s au titre 
de lôarticle L.123-1 7Á du Code de lôUrbanisme, rep®r®s au plan 
de zonage par un tiret® de couleur, doivent faire lôobjet dôune de-
mande de permis de d®molir avant toute destruction partielle ou 
totale.

Zones inondables
Les zones inondables sont r®pr®sent®es sur les documents gra-
phiques par une trame de tiret®s bleus. Sur ces secteurs toute 
construction est interdite.

Patrimoine arch®ologique
La l®gislation sur les d®couvertes arch®ologiques fortuites (ar-
ticle L.531-14 ¨ L.531-16 du Code du Patrimoine) sôapplique 
¨ lôensemble du territoire communal, r®sum®e par : ç Toute 
d®couverte arch®ologique (poterie, monnaies, ossements, ob-



R¯glement du P.L.U.

PRIGENT & ASSOCIES

page 6

F®vrier 2008

jets divers....) doit °tre imm®diatement d®clar®e au Maire de la 
Commune ou au Service R®gional de lôArch®ologie è (Direction 
R®gionale des Affaires Culturelles, 13 bis, rue Saint-Ouen, 14052 
CAEN Cedex 4- T®l. 02 33 38 39 19). 

çLes op®rations dôam®nagement, de construction dôouvrages ou 
de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou 
de leur importance, affectent ou sont susceptibles dôaffecter des 
®l®ments du patrimoine arch®ologiques, ne peuvent °tre entre-
prises que dans le respect des mesures de d®tection et, le cas 
®ch®ant, de conservation ou de sauvegarde par lô®tude scientiý-
que, ainsi que des demandes de modiýcation de la consistance 
des op®rations.è (article 1 du d®cret nÁ2004-490 du 3 juin 2004 
pris pour lôapplication de la loi nÁ2001-44 du 17 janvier 2001 et 
relatif aux proc®dures administratives et ýnanci¯res en mati¯re 
dôarch®ologie pr®ventive).

Les emplacements r®serv®s pour voie et ouvrage public, instal-
lation dôint®r°t g®n®ral et espace vert (Article L.123-1 8Á du Code 
de lôUrbanisme)

Les emplacements r®serv®s pour cr®ation ou extension de voies 
(y compris chemins pi®tons et pistes cyclables) et ouvrages pu-
blics, dôinstallations dôint®r°t g®n®ral et dôespaces verts, sont ý-
gur®s au plan de zonage par des croisillons rouges et r®pertori®s 
par un num®ro de r®f®rence.

Les plans de zonage donnent toutes pr®cisions sur la destina-
tions de chacune des r®serves ainsi que la collectivit® ou le ser-
vice ou organisme public b®n®ýciaire (art. R.123-11 du Code de 
lôUrbanisme).

Les r®serves port®es au plan sont soumises aux dispositions des 
articles L.123-17, L.230-1 et suivants et R.123-10 du Code de 
lôUrbanisme.

- toute construction y est interdite,,

- le propri®taire dôun terrain b©ti ou non inscrit en emplacement 
r®serv® par un P.L.U. peut :

. conserver et jouir de son bien tant que la collectivit® b®-
n®ýciaire nôaura pas lôintention de r®aliser lô®quipement 
pr®vu.

. mettre en demeure le b®n®ýciaire de lôemplacement r®-
serv® dôacqu®rir son terrain.

ARTICLE 5 - DEFINITIONS

Hauteur maximale (article 10 de chaque zone)
La hauteur maximale ýx®e aux articles 10 des r¯glements de 
zone est la diff®rence dôaltitude maximale admise entre tout point 
de lô®diýce et sa projection verticale sur le sol naturel ou ¨ d®faut, 
tel quôil existe dans son ®tat ant®rieur aux travaux entrepris pour 
la r®alisation du projet.

Toutefois, dans le cas de plans dôam®nagements approuv®s (lo-
tissements....), dôautres points singuliers de nivellement pourront 
servir de r®f®rence tel que ýl dôeau de la voie desservant lôim-
meuble par exemple.

Voies et emprises publiques (article 6 de chaque zone)
Â Voies : Il sôagit des voies publiques ou priv®es (incluant les 
espaces r®serv®s aux ç deux roues è) ouvertes ¨ la circulation 
publique (donc y compris les voies des lotissements priv®s ainsi 
que les chemins ruraux).

Sôil est pr®vu un emplacement r®serv® pour ®largissement dôune 
voie, il convient dôen tenir compte pour les implantations de b©-
timents.

Les chemins dôexploitation ainsi que les sentiers pi®tons, ne 
sont pas assimilables ¨ des voies. Ce sont les dispositions des 
articles 7 qui sôappliquent pour les constructions et installations ¨ 
implanter le long de ces chemins.

Â Emprises publiques : Aires de stationnement, places, jardins 
publics, emplacements r®serv®s divers....
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Coefýcient dôOccupation des Sols (Articles L.123-1-13 et R.123-
10 du Code de lôUrbanisme)

ç Côest le rapport exprimant la surface de plancher hors oeuvre 
nette (en m¯tres carr®s) susceptible dô°tre construite par m¯tre 
carr® de terrain è.

Surface Hors Oeuvre Brute (Art R.112-2 du Code de lôUrbanis-
me)

La surface de plancher hors oeuvre brute dôune construction est 
®gale ¨ la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de 
la construction. 

Surface Hors Oeuvre Nette (Art R.112-2 du Code de lôUrbanisme)
ç La surface de plancher hors oeuvre nette dôune construction 
est ®gale ¨ la surface hors oeuvre brute de cette construction 
apr¯s d®duction : 

a) des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des 
sous-sols non am®nageables pour lôhabitation ou pour des acti-
vit®s ¨ caract¯re professionnel, artisanal, industriel ou commer-
cial;

b) des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, 
des balcons, des loggias, ainsi que des surfaces non closes si-
tu®es au rez-de-chauss®e ;

c) des surfaces de plancher hors oeuvre des b©timents ou des 
parties de b©timents am®nag®s en vue du stationnement des 
v®hicules ;

d) dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des 
serres de production, des locaux destin®s ¨ abriter les r®coltes, ¨ 
h®berger les animaux, ¨ ranger et ¨ entretenir le mat®riel agrico-
le, des locaux de production et de stockage des produits ¨ usage 
agricole, des locaux de transformation et de conditionnement des 
produits provenant de lôexploitation ;

e) dôune surface ®gale ¨ 5% des surfaces hors oeuvre affect®es 
¨ lôhabitation telles quôelles r®sultent le cas ®ch®ant de lôapplica-
tion des a,b et c ci-dessus ;

Annexe : 
Construction d®tach®e et accessoire ¨ la construction principale 
(abri de jardin, garage, remise...).

B©timent traditionnel 
Ancien b©timent ¨ usage dôhabitation et agricole. Les murs 
porteurs sont constitu®s de pierre locale. Leurs toitures  ¨ deux 
pentes sont principalement constitu®es dôardoises, certaines 
extensions et annexes comportent de la tuile. Ces b©timents 
poss¯dent une fa­ade principale, celle comportant le plus 
dôouvertures, elle est parfois caract®ris®e par la pr®sence de 
lucarne fronton ¨ base triangulaire.

Construction baln®aire  
Caract®ristiques de la c¹te Normande et dôinspirations 
architecturales tr¯s vari®es, ces constructions ¨ usage de 
vill®giature sont apparues sous forme de villas et dôh¹tels ¨ la ýn 
du XIX¯me si¯cle. 

De volum®tries plut¹t ®lanc®es, ces constructions pr®sentent 
plusieurs volumes ainsi que des corps et avant-corps. Les toitures 
en ardoise pr®sentent des pentes vari®es (sup®rieures ou ®gale 
¨ 45Á). Ces constructions comportent des fa­ades sym®triques 
ou asym®triques constitu®es de larges baies vitr®es. 

Les murs porteurs sont constitu®s de pierre locale, les jambages 
et linteaux sont parfois en brique. Les toitures sont g®n®ralement 
constitu®es dôardoise.

B©timents sinistr®s (Article L.111-3 du Code de lôUrbanisme)
La reconstruction ¨ lôidentique dôun b©timent d®truit par un si-
nistre est autoris®e, nonobstant toute disposition dôurbanisme 
contraire d¯s lors quôil a ®t® r®guli¯rement ®diý®.

Emprise au sol
Lôemprise au sol est le rapport de la surface occup®e par la pro-
jection de la construction ¨ la surface du terrain.



R¯glement du P.L.U.

PRIGENT & ASSOCIES

page 8

F®vrier 2008

dôoccupation des sols pour la r®alisation :

- dôouvrages techniques (transformateurs, supports de trans-
port dô®nergie ou de t®l®communications, ch©teaux dôeau, 
®costations, abri pour arr°t de transports collectifs...), n®-
cessaires au fonctionnement des r®seaux existants dôutilit® 
publique. 

- et de certains ouvrages exceptionnels tels que : clocher, m©t, 
pyl¹ne, antenne, silo, ®olienneé.. dans la mesure o½ ils ne 
sont pas interdits dans les articles 1er des diff®rents r¯gle-
ments de zones.

ARTICLE 8 - PERMIS DE DEMOLIR

Quiconque d®sire d®molir en tout ou partie un b©timent ¨ quel-
que usage quôil soit affect® doit, au pr®alable, obtenir un permis 
de d®molir conform®ment aux dispositions des articles L.451-1 s 
et R.451-1 s du Code de lôUrbanisme.

Cette obligation est institu®e ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres sui-
vants :

- p®rim¯tre de protection des monuments historiques (loi du 
31 d®cembre 1913) et les sites inscrits et class®s (loi du 2 
mai 1930),

- secteur b©ti d®limit® par le P.L.U. en application du 7Á de 
lôarticle L.123-1 du Code de lôUrbanisme distinguant le b©ti 
traditionnel et les constructions de vill®giature.

Le permis de d®molir peut °tre refus® ou nô°tre accord® que sous 
r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales si les travaux 
sont de nature ¨ compromettre la protection ou la mise en valeur 
des quartiers, des monuments ou des sites.

f) dôune surface forfaitaire de cinq m¯tres carr®s par logement 
respectant les r¯gles relatives ¨ lôaccessibilit® int®rieure des 
logements aux personnes handicap®es pr®vues selon le cas 
aux articles R. 111-18-2, R. 111-18-6, ou aux articles R. 111-18-
8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de lôhabitation.

Sont ®galement d®duites de la surface hors oeuvre dans le cas 
de la r®fection dôun immeuble ¨ usage dôhabitation et dans la li-
mite de 5 mĮ par logement les surfaces de planchers affect®es ¨ 
la r®alisation de travaux tendant ¨ lôam®lioration de lôhygi¯ne des 
locaux et celles r®sultant de la fermeture de balcons, loggias et 
surfaces non closes situ®es en rez-de-chauss®e.

ARTICLE 6 - ADAPTATIONS MINEURES

En application des dispositions de lôarticle L.123-1 du Code 
de lôUrbanisme, les r¯gles et servitudes d®ýnies par le pr®sent 
r¯glement ne peuvent faire lôobjet dôaucune d®rogation. Des 
adaptations mineures rendues n®cessaires par la nature du sol, 
la conýguration des parcelles ou le caract¯re des constructions 
avoisinantes peuvent °tre autoris®es par d®cision motiv®e de 
lôautorit® comp®tente.

Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux r¯gles 
®dict®es par le r¯glement applicable ̈  la zone, le permis de cons-
truire ne peut °tre accord® que pour des travaux qui ont pour 
objet dôam®liorer la conformit® de ces immeubles avec lesdites 
r¯gles ou qui sont sans effet ¨ leur ®gard.

ARTICLE 7 - OUVRAGES SPECIFIQUES

Sauf dispositions particuli¯res exprim®es dans les diff®rents 
articles des r¯glements de zone, il nôest pas ýx® de r¯gles sp®ci-
ýques en mati¯re dôimplantation, de coefýcient dôemprise au sol, 
de hauteur, dôaspect ext®rieur, de stationnement et de coefýcient 
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ARTICLE 9 - CLOTURES 
Il est rappel® que les cl¹tures ne sont pas obligatoires. En 
revanche, lô®diýcation de cl¹tures est soumise ¨ d®claration 
pr®alable, en application de lôarticle R. 421-12 du Code de 
lôUrbanisme :

a) Dans un secteur sauvegard® dont le p®rim¯tre a ®t® d®limit®, 
dans le champ de visibilit® dôun monument historique d®ýni 
¨ lôarticle L. 621-30-1 du code du patrimoine ou dans une 
zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager cr®®e en application de lôarticle L. 642-1 du code du 
patrimoine. 

b) Dans un site inscrit ou dans un site class® en application des 
articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de lôenvironnement ;

c) Dans un secteur d®limit® par le plan local dôurbanisme en 
application du 7Ü de lôarticle L. 123-1 ;

d) Dans une commune ou partie de commune o½ le conseil 
municipal ou lôorgane d®lib®rant de lô®tablissement public 
de coop®ration intercommunale comp®tent en mati¯re de 
plan local dôurbanisme a d®cid® de soumettre les cl¹tures ¨ 
d®claration.

ARTICLE 10 - RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET 
PAYSAGERES

Un cahier de recommandations architecturales et paysag¯res 
pr®sent en annexe du P.L.U. permettra lôaccompagnement des 
projets de constructions et dôam®nagements paysagers.
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